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Rédiger des directives anticipées 
 
Décret n°2006-119 du 6 février 2006 relatif aux dir ectives anticipées prévues par la loi n°2005-370 du  22 
avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie et modifiant le code de la santé publique 
(dispositions réglementaires) 
 
« Toute personne majeure peut, si elle le souhaite,  faire une déclaration écrite, 
appelée « directives anticipées », afin de préciser  ses souhaits quant à sa fin de vie, 
prévoyant ainsi l’hypothèse où elle ne serait pas, à ce moment-là, en capacité 
d’exprimer sa volonté. » 
 
 
I. À quoi servent les directives anticipées  ? 
 
Dans le cas, où, en fin de vie, vous ne seriez pas en mesure d’exprimer votre volonté, vos 
directives anticipées permettront au médecin de connaître vos souhaits concernant la 
possibilité de limiter ou d’arrêter les traitements . 
 
Vous pouvez préciser dans vos directives anticipées, vos souhaits quant à votre fin de vie 
(exemple : qualité de vie, dignité, acceptation ou refus de traitement, respect de non 
acharnement thérapeutique, soins de confort…) 
 
 
II. Comment rédiger ses directives anticipées ?  
 
Vous ne pouvez rédiger des directives anticipées que si vous êtes majeur(e) . 
 
Pour être valides, les directives anticipées doivent être rédigées en respectant les règles 
suivantes : 
 
Si vous rédigez vous-même les directives anticipées  : 
- Vous devez les écrire, les datées et les signer  
- Vous devez vous identifier en indiquant vos prénoms, nom, date et lieu de naissance 
Vous pouvez demander au médecin auquel vous confiez vos directives anticipées d’établir 
une attestation certifiant que vous êtes en état d’exprimer librement votre volonté lors de la 
remise de ces directives. 
Si vous ne pouvez pas écrire et signer vos directiv es, vous pouvez faire appel à 
deux témoins – dont votre personne de confiance (1), si vous en avez désigné une - qui 
attesteront que le document exprime bien votre volonté libre et éclairée. Ces témoins 
doivent indiquer leur nom et qualité (lien de parenté, personne de confiance, médecin 
traitant,…). 
 
Les directives anticipées doivent être renouvelées tous les trois ans  (confirmation 
signée de l’auteur sur le document) et sont modifiables et révocables à tout moment . 
Toute modification fait courir une nouvelle période de trois ans. 
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III. Que puis-je faire pour m’assurer que mes direc tives anticipées  
seront prises en compte le moment voulu ?  
 
Les directives anticipées doivent être facilement accessibles. 
 
Vous pouvez les conserver à différents endroits :  
- en garder un exemplaire 
- les confier à toute personne de votre choix (ex : votre personne de confiance, un membre de la 
famille ou un proche).  
- en remettre une copie à votre médecin traitant ou spécialiste libéral 
- en remettre un exemplaire au médecin hospitalier qui le joindra au dossier médical de l’hôpital 
 
A chaque hospitalisation , signalez que vous avez écrit des directives anticipées et faites inscrire 
les coordonnées de la personne qui les détient. 
 
 
IV. Quel est le poids de mes directives anticipées dans la décision  
médicale ?  
 
Si vous avez rédigé des directives, le médecin doit  en tenir compte pour toute décision d’investigation, 
d’intervention ou de traitement vous concernant.  
Dans la mesure où elles témoignent de votre volonté alors que vous étiez encore apte à l’exprimer et 
en état de le faire, elles constituent un document essentiel pour la prise de décision médicale.  
Leur contenu prévaut sur tout autre avis non médica l, y compris sur celui de votre personne de 
confiance. Toutefois, les directives anticipées n’ont pas de v aleur contraignante pour le 
médecin . Celui-ci reste libre d’apprécier les conditions dans lesquelles il convient d’appliquer les 
orientations que vous aurez exprimées, compte tenu de la situation concrète et de l’éventuelle évolution 
des connaissances médicales. 
 
 
Mes directives anticipées : 
 
Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………………… 
né(e) le : ……………………..……… à : …………………………………………………... 
Adresse : …………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………….. 
Énonce ci-dessous mes directives anticipées pour le cas où je serais un jour hors d’état 
d’exprimer ma volonté : 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 

 
Fait à ……………………..                    
Le………………………… 
Signature 


